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(54) APPAREIL DE COIFFURE AMELIORE FORMANT UNE BROSSE SOUFFLANTE OSCILLANTE

(57) - L’invention concerne un appareil (1) de coiffure
comprenant une soufflerie (5) pour générer un flux d’air,
un manche (2) et un accessoire (6) relié au manche (2),
l’accessoire (6) comprenant un élément d’engagement
(12) des cheveux et des première et deuxième sorties
(15, 16) d’air positionnées de part et d’autre de l’élément
d’engagement, l’appareil comprenant un conduit de dis-
tribution (21) d’air immobile par rapport au manche, ledit
conduit comprenant deux sorties de distribution d’air se-
lon des directions différentes, l’accessoire étant monté
rotatif par rapport au manche pour occuper une configu-
ration autorisant une orientation angulaire variable de
l’accessoire relativement au manche dans une plage an-
gulaire prédéterminée, et dans laquelle configuration
l’accessoire peut évoluer entre une première position
dans laquelle une des sorties de distribution d’air est en
communication aéraulique avec la première sorties d’air,
et une deuxième position dans laquelle l’autre des sorties
de distribution d’air est en communication aéraulique
avec la deuxième sortie d’air.
- Appareils de coiffure.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des appareils de coiffure, par exemple
à usage domestique, et plus précisément au domaine
des appareils de coiffure portatifs conçus pour souffler
un flux d’air afin de sécher et / ou de faciliter la mise en
forme des cheveux.
[0002] Dans le domaine des appareils de coiffure, on
connait déjà des appareils de type brosse à cheveux
soufflante. Ces derniers comprennent généralement une
tête de brosse reliée à un manche de préhension, et pour-
vue, sur toute ou partie de sa surface, de poils de brosse.
Des orifices de soufflage sont prévus au niveau des poils
de brosse, de sorte qu’un flux d’air, chaud ou froid, peut
être soufflé par la tête de brosse en direction des che-
veux. De telles brosses à cheveux soufflantes sont des-
tinées à permettre un certain degré de séchage des che-
veux tout en réalisant un ou plusieurs effets de coiffure,
ou mise en forme des cheveux.
[0003] Si de telles brosses à cheveux soufflantes con-
nues donnent globalement satisfaction, elles n’en restent
cependant pas moins perfectibles. En effet, les effets de
coiffure des cheveux que l’utilisateur est censé pouvoir
obtenir à l’aide de ces dernières ne sont pas toujours
aisés à réaliser en pratique, en particulier pour des utili-
sateurs dépourvus de connaissances particulières en
matière de coiffage. De telles brosses à cheveux souf-
flantes connues peuvent en outre être de conception par-
ticulièrement complexe, ce qui tend notamment à impac-
ter leur fiabilité et leur facilité d’utilisation. Par ailleurs, le
manque de compacité de certaines brosses à cheveux
soufflantes connues les rend peu ergonomiques et peu
conformables à manipuler.
[0004] Qui plus est, si de tels appareils de coiffure con-
nus de type brosse à cheveux soufflante sont destinés
à remplacer une pluralité d’appareils distincts, en com-
binant une fonction de brossage avec une fonction de
séchage des cheveux, ils ne sont notamment en pratique
pas particulièrement bien adaptés à la réalisation d’un
séchage satisfaisant des cheveux, le séchage étant en
l’espèce nécessairement lié au coiffage ou brossage des
cheveux. Les appareils de coiffure connus de type brosse
à cheveux soufflante ne permettent pas, à eux seuls, la
réalisation efficace d’une pluralité d’opérations distinctes
de séchage, coiffage et de mise en forme des cheveux,
de sorte que le recours à un appareil de coiffure complé-
mentaire s’avère en général nécessaire pour réaliser de
manière satisfaisante l’ensemble des opérations de coif-
fure des cheveux souhaitées.
[0005] Les objets assignés à l’invention visent par con-
séquent à proposer un nouvel appareil de coiffure portatif
permettant d’obtenir facilement des effets de coiffage et
de mise en forme des cheveux particulièrement satisfai-
sants, même pour un utilisateur ou une utilisatrice dé-
pourvu(e) de compétences professionnelles particuliè-
res en matière de coiffage.
[0006] Un autre objet de l’invention vise à proposer un

nouvel appareil de coiffure portatif dont l’utilisation est à
la fois particulièrement pratique, intuitive et simple, mê-
me pour un utilisateur ou une utilisatrice dépourvu(e) de
compétences professionnelles particulières en matière
de coiffage.
[0007] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif de conception parti-
culièrement simple et fiable.
[0008] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif de construction parti-
culièrement compacte.
[0009] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif permettant à un utili-
sateur ou une utilisatrice la réalisation facile et efficace
d’une pluralité d’opérations distinctes, sans nécessiter le
recours à un appareil de coiffure complémentaire exter-
ne.
[0010] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouvel appareil de coiffure portatif qui permet d’obtenir
un séchage et une mise en forme particulièrement effi-
caces des cheveux dans des conditions d’utilisation con-
fortables.
[0011] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un appareil de coiffure portatif comprenant un
module de soufflerie pour générer un flux d’air, un man-
che de préhension manuelle et un accessoire relié au
manche, ledit accessoire comprenant un élément princi-
pal d’engagement mécanique des cheveux et au moins
des première et deuxième sorties d’air distinctes l’une
de l’autre et positionnées de part et d’autre de l’élément
principal d’engagement mécanique des cheveux, ledit
appareil comprenant un conduit de distribution d’air qui
est monté immobile par rapport au manche et qui s’étend
à partir d’une extrémité du manche, ledit conduit de dis-
tribution comprenant deux sorties de distribution d’air dis-
tinctes et distantes l’une de l’autre pour distribuer le flux
d’air généré par le module de soufflerie selon des direc-
tions moyennes différentes, ledit accessoire étant monté
à rotation par rapport au manche selon un axe de rotation
pour occuper au moins une première configuration an-
gulaire autorisant une orientation angulaire variable de
l’accessoire relativement au manche dans une plage an-
gulaire prédéterminée, et dans laquelle première confi-
guration angulaire ledit accessoire est apte à évoluer
entre :

- une première position angulaire, dans laquelle une
première desdites sorties de distribution d’air du con-
duit de distribution d’air est en communication aé-
raulique avec la première sortie d’air de l’accessoire,
et

- une deuxième position angulaire dans laquelle une
deuxième desdites sorties de distribution d’air du
conduit de distribution d’air est en communication
aéraulique avec la deuxième sortie d’air de l’acces-
soire.

[0012] D’autres particularités et avantages de l’inven-
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tion apparaîtront et ressortiront plus en détails à la lecture
de la description faite ci-après, en référence aux dessins
annexés, donnés uniquement à titre d’exemples illustra-
tifs et non limitatifs, parmi lesquels :

La figure 1 illustre, selon une vue latérale, un mode
de réalisation d’un appareil de coiffure conforme à
l’invention, l’accessoire de l’appareil occupant une
première configuration angulaire par rapport au
manche, dans laquelle ledit accessoire est verrouillé
par un moyen de verrouillage que comprend avan-
tageusement l’appareil ;

La figure 2 illustre, selon une vue de face, l’appareil
de coiffure de la figure 1 ;

La figure 3 illustre, selon une vue latérale, l’appareil
de coiffure des figures 1 et 2, l’accessoire de l’appa-
reil occupant cette fois une deuxième configuration
angulaire par rapport au manche, dans laquelle ledit
accessoire est verrouillé par le moyen de verrouilla-
ge que comprend avantageusement l’appareil ;

La figure 4 illustre, selon une vue de face, l’appareil
de coiffure de la figure 3 ;

La figure 5 illustre, selon une vue en coupe trans-
verse au niveau de l’accessoire, un détail de con-
ception de l’appareil de coiffure des figures 1 et 2,
l’accessoire de l’appareil occupant une deuxième
position angulaire de la première configuration
angulaire ;

La figure 6 illustre, selon une vue en coupe trans-
verse au niveau de l’accessoire, un détail de con-
ception de l’appareil de coiffure des figures 1 et 2,
l’accessoire de l’appareil occupant une troisième po-
sition angulaire de la première configuration
angulaire ;

La figure 7 illustre, selon une vue en coupe trans-
verse au niveau de l’accessoire, un détail de con-
ception de l’appareil de coiffure des figures 3 et 4
(deuxième configuration angulaire) ;

La figure 8 illustre, selon une vue de face, un détail
de conception de l’appareil de coiffure des figures
1, 2 et 5 (première configuration angulaire), certains
éléments de l’accessoire ayant été omis ou mis en
transparence, pour mettre en lumière certains as-
pects de conception avantageux ;

La figure 9 illustre, selon une vue interne de face, un
premier élément de boîtier du boîtier de l’accessoire
de l’appareil de coiffure des figures 1 à 8 ;

La figure 10 illustre, selon une vue tronquée, le pre-
mier élément de boitier illustré à la figure 9, en rela-

tion avec une partie du manche et du conduit de
distribution d’air de l’accessoire de l’appareil de coif-
fure. Le canal de guidage d’air et le conduit de dis-
tribution d’air de l’appareil ont été mis en
transparence ;

La figure 11 illustre, selon une vue interne de face,
un deuxième élément de boitier du boitier de l’ac-
cessoire de l’appareil de coiffure des figures 1 à 8 ;

La figure 12 illustre, selon une vue en coupe trans-
verse au niveau de l’accessoire et à proximité de
l’interface entre le manche et l’accessoire, un détail
de conception de l’appareil de coiffure des figures
1, 2, 5 et 8 (première configuration angulaire) ;

La figure 13 illustre, selon une vue en coupe trans-
verse au niveau de l’accessoire et à proximité de
l’interface entre le manche et l’accessoire, un détail
de conception de l’appareil de coiffure des figures
3, 4 et 7 (deuxième configuration angulaire).

[0013] L’appareil de coiffure 1 conforme à l’invention
est un appareil de coiffure portatif, conçu pour être saisi
et manipulé à la main. Il s’agit d’un appareil de coiffure
préférentiellement destiné à une utilisation dans un cadre
domestique par un utilisateur ou une utilisatrice dépour-
vu(e) de compétences professionnelles particulières en
matière de coiffure, c’est-à-dire tant en termes de sécha-
ge que de coiffage, de mise en forme des cheveux. Pré-
férentiellement, l’appareil de coiffure 1 est conçu pour
que l’utilisateur utilise l’appareil 1 sur lui-même, c’est-à-
dire sur ses propres cheveux. Toutefois, il est parfaite-
ment envisageable que l’appareil 1 soit conçu pour une
utilisation par l’utilisateur sur les cheveux d’une tierce
personne, sans sortir du cadre de l’invention.
[0014] L’appareil de coiffure 1, dont un mode de réa-
lisation non limitatif est illustré aux figures, comprend un
manche 2 (ou poignée) de préhension manuelle, qui est
destiné à être saisi manuellement par l’utilisateur pour
manipuler l’appareil 1 de coiffure. Le manche 2 s’étend
typiquement entre une première extrémité 3 et une
deuxième extrémité 4 opposée, de préférence longitudi-
nalement selon un (premier) axe A-A’. L’appareil 1 de
coiffure comprend également un module de soufflerie 5,
avantageusement embarqué, et conçu pour générer un
flux F d’air (forcé), et un accessoire 6 relié au manche 2,
et par l’intermédiaire duquel le flux F d’air généré par le
module de soufflerie 5 est avantageusement destiné à
être dirigé hors de l’appareil 1 de coiffure pour pouvoir
être projeté en direction des cheveux de l’utilisateur.
L’appareil 1 de coiffure est pourvu d’une entrée d’air 7,
par laquelle de l’air ambiant peut être aspiré par le module
de soufflerie 5 en vue d’être soufflé en direction des che-
veux de l’utilisateur. Ledit module de soufflerie 5, qui
comprend avantageusement de manière connue un ven-
tilateur mû par un moteur électrique, peut être avanta-
geusement agencé au sein du manche 2 ou au sein de
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l’accessoire 6. De manière plus préférentielle cependant,
le module de soufflerie 5 de l’appareil 1 de coiffure est
assemblé au manche 2 au niveau de la deuxième extré-
mité 4 de ce dernier, de sorte que le module de soufflerie
5 prolonge avantageusement le manche 2 au-delà de la
deuxième extrémité 4 de ce dernier. Avantageusement,
l’accessoire 6 de l’appareil 1 est quant à lui relié au man-
che 2 au niveau de la première extrémité 3 de ce dernier.
Le module de soufflerie 5 est donc préférentiellement
déporté de l’accessoire 6 et du manche 2. Il est ainsi
possible de dimensionner le module de soufflerie 5 de
manière à générer un flux F d’air d’un débit important,
de façon économique, et sans pour autant impacter l’en-
combrement général de l’accessoire 6 et du manche 2.
En outre, un tel agencement du module de soufflerie 5
permet avantageusement de mieux équilibrer le poids
de l’appareil 1 de coiffure, par une répartition des masses
de part et d’autre du manche 2, ce qui contribue à l’er-
gonomie et au confort d’usage de ce dernier. Dans le cas
où le module de soufflerie 5 est ainsi agencé au sein du
manche 2, ou est assemblé au manche 2 au niveau de
la deuxième extrémité 4 de ce dernier comme envisagé
ci-dessus et illustré aux figures, l’appareil 1 de coiffure
peut alors avantageusement comprendre un canal de
guidage 8 (figure 8), ménagé à l’intérieur du manche 2,
pour guider le flux F d’air généré par le module de souf-
flerie 5 hors du manche 2 en direction de l’accessoire 6.
[0015] De préférence, l’appareil 1 de coiffure com-
prend également un élément chauffant prévu pour élever
la température du flux F d’air généré par le module de
soufflerie 5. Embarqué à l’intérieur de l’appareil 1 de coif-
fure, l’élément chauffant est agencé de sorte à être in-
terposé dans le flux F d’air généré par le module de souf-
flerie 5. Dans le mode de réalisation illustrée aux figures,
l’élément chauffant est avantageusement positionné à
l’intérieur dudit canal de guidage 8 du flux F d’air ménagé
dans le manche 2 (figure 8), tel qu’évoqué ci-dessus.
Connu en tant que tel, l’élément chauffant est typique-
ment un élément chauffant électrique, fonctionnant sur
le principe de l’effet Joule, et comprenant au moins une
résistance électrique chauffante formée d’un fil conduc-
teur électrique (non illustré) enroulé autour d’une âme 9
isolante. Alternativement, l’élément chauffant pourrait
être logé à l’intérieur de l’accessoire 6, au détriment ce-
pendant de la compacité de ce dernier notamment.
[0016] Avantageusement, l’appareil 1 de coiffure com-
prend des moyens de contrôle et / ou de réglage 10 ma-
nuels, par l’utilisateur, du fonctionnement de l’appareil 1
de coiffure, et en particulier du module de soufflerie 5 et
/ ou de l’élément chauffant de ce dernier. Il s’agit de
moyens de réglage, par exemple de type interrupteurs à
bascule, à bouton-poussoir et / ou de type variateurs à
glissière ou à molette 10, comme dans l’exemple illustré
aux figures 1 à 4, sur lesquels l’utilisateur peut directe-
ment agir afin d’activer / désactiver électriquement l’ap-
pareil 1 de coiffure et de modifier la vitesse de rotation
du ventilateur du module de soufflerie 5, et donc la vitesse
/ le débit du flux F d’air soufflé par l’accessoire 6, et / ou

la température de chauffe de l’élément chauffant. De tels
moyens de contrôle / réglage 10 manuels, connus en
tant que tels, peuvent être positionnés, par exemple, au
niveau du manche 2 ou au niveau du module de soufflerie
5, lorsque ce dernier est assemblé à la deuxième extré-
mité 4 de ce dernier comme dans l’exemple illustré aux
figures 1 à 4. Constituant avantageusement un appareil
électroportatif, l’appareil 1 de coiffure est préférentielle-
ment prévu pour être alimenté électriquement sur sec-
teur, par l’intermédiaire d’un cordon d’alimentation 11.
Alternativement, l’appareil 1 de coiffure pourrait être ali-
menté par une source d’énergie embarquée, comme par
exemple une batterie d’accumulateurs électriques, qui
pourrait alors être logée dans le manche 2.
[0017] L’accessoire 6 de l’appareil 1 de coiffure con-
forme à l’invention comprend un élément principal d’en-
gagement mécanique 12 des cheveux, apte à interagir
mécaniquement avec les cheveux de l’utilisateur de ma-
nière notamment à les brosser, à les coiffer et / ou encore
à les peigner. L’accessoire 6 comprend typiquement un
support 13, pourvu d’une surface 14 de support orientée
vers l’extérieur de l’appareil 1, et auquel est solidarisé,
éventuellement de manière amovible, ledit élément prin-
cipal d’engagement mécanique 12 des cheveux. Par
exemple, comme dans le mode de réalisation illustré aux
figures, ledit élément principal d’engagement mécanique
12 peut comprendre une pluralité de rangées ou barret-
tes 12A, 12B, 12C de poils (ou picots) de brosse, fixées
audit support 13 et faisant saillie de ladite surface 14 de
support, de préférence selon une direction sensiblement
normale à cette dernière. Alternativement, l’élément prin-
cipal d’engagement mécanique 12 pourrait par exemple
comprendre des poils (ou picots) de brosse qui viennent
de matière avec ledit support 13. La surface 14 de sup-
port peut être sensiblement plane, ou comme dans le
mode de réalisation illustrée aux figures, bombée vers
l’extérieur de l’accessoire 6.
[0018] L’accessoire 6 comprend également au moins
des première et deuxième sorties 15, 16 d’air (principa-
les), par l’intermédiaire desquelles le flux F d’air est sus-
ceptible d’être soufflé par l’accessoire 6 en direction de
cheveux de l’utilisateur. Lesdites première et deuxième
sorties 15, 16 d’air sont distinctes l’une de l’autre, et donc
non confondues et non contigües, et sont positionnées
de part et d’autre de l’élément principal d’engagement
mécanique 12 des cheveux. Comme illustré aux figures,
lesdites première et deuxième sorties 15, 16 d’air sont
ainsi avantageusement positionnées en bordure de l’élé-
ment principal d’engagement mécanique 12 des che-
veux, le long de bords latéraux opposés de l’élément
principal d’engagement mécanique 12 des cheveux.
[0019] Comme on peut le voir sur les figures 5 à 7
notamment, la présence desdites première et deuxièmes
sorties 15, 16 d’air est une présence permanente, c’est-
à-dire non alternative. En d’autres termes, les première
et deuxièmes sorties 15, 16 sont toujours présentes de
part et d’autre de l’élément principal d’engagement mé-
canique 12 des cheveux ; les première et deuxièmes sor-

5 6 



EP 3 845 091 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ties 15, 16 ne sont pas éphémères.
[0020] Selon une variante non illustrée aux figures, le-
dit accessoire 6 pourra éventuellement comprendre un
ou plusieurs éléments secondaires d’engagement mé-
canique des cheveux. Par exemple, l’accessoire 6 pourra
comprendre un premier élément secondaire d’engage-
ment mécanique des cheveux, agencé de telle manière
que ladite première sortie 15 d’air est positionnée entre
ledit premier élément secondaire et ledit élément princi-
pal d’engagement mécanique 12 des cheveux, et un
deuxième élément secondaire d’engagement mécani-
que des cheveux, agencé de telle manière que ladite
deuxième sortie 16 d’air est positionnée entre ledit
deuxième élément secondaire et ledit élément principal
d’engagement mécanique 12 des cheveux.
[0021] De préférence, l’accessoire 6 comprend un boî-
tier 17, dont une surface extérieure définit avantageuse-
ment la forme et le contour généraux externes de l’ac-
cessoire 6. Ledit boîtier 17 est avantageusement relié au
manche 2 au niveau de la première extrémité 3 de ce
dernier, de sorte que ledit boîtier 17 (et donc l’accessoire
6) prolonge avantageusement directement ledit manche
2 au-delà de ladite première extrémité 3 de ce dernier.
La surface extérieure du boîtier 17 définit ainsi avanta-
geusement la forme et le contour généraux externes
d’une partie terminale de l’appareil 1 de coiffure qui pro-
longe le manche 2 dudit appareil 1 de coiffure. Comme
illustré en exemple aux figures, ledit boîtier 17 comprend
préférentiellement au moins une première face 18A, dont
une portion forme avantageusement ledit support 13 de
l’élément principal d’engagement mécanique 12 des
cheveux. Fixé audit support 13, l’élément principal d’en-
gagement mécanique 12 des cheveux est donc avanta-
geusement solidaire du boîtier 17 et immobilisé par rap-
port à ce dernier. Avantageusement, la première face
18A du boîtier 17 porte les première et deuxième sorties
15, 16 d’air de l’accessoire 6, de sorte que lesdites pre-
mière et deuxième sorties 15, 16 d’air sont solidaires du
boîtier 17 et de l’élément principal d’engagement méca-
nique 12 des cheveux, lesdites première et deuxième
sorties 15, 16 d’air étant immobiles par rapport à ces
derniers. Le boîtier 17, l’élément principal d’engagement
mécanique 12 des cheveux et les première et deuxième
sorties 15, 16 d’air de l’accessoire forment ainsi avanta-
geusement un sous-ensemble cinématique unique de
l’appareil 1 de coiffure.
[0022] De manière particulièrement avantageuse,
comme dans le mode de réalisation illustré aux figures,
la première face 18A du boîtier 17 peut être définie par
toute ou partie d’une face extérieure d’un premier élé-
ment 17A de boîtier monolithique. Le support 13 de l’élé-
ment principal d’engagement mécanique 12 des che-
veux et les première et deuxième sorties 15, 16 d’air de
l’accessoire 6 viennent ainsi avantageusement de ma-
tière avec le premier élément 17A de boîtier. La concep-
tion et la fabrication de l’accessoire 6 s’en trouve parti-
culièrement simplifiée, ledit premier élément 17A de boî-
tier pouvant être aisément fabriqué par injection-moula-

ge d’un matière plastique, par exemple.
[0023] Avantageusement, comme illustré aux figures,
ledit boîtier 17 (et plus généralement l’accessoire 6)
s’étend longitudinalement suivant un (deuxième) axe B-
B’ moyen, entre une extrémité inférieure 19 au niveau
de laquelle ledit boîtier 17 prolonge avantageusement le
manche 2 au-delà de la deuxième extrémité 4 de ce der-
nier, et une extrémité supérieure 20 opposée. Lesdites
première et deuxième sorties 15, 16 d’air sont avanta-
geusement chacune définies par une ouverture continue
allongée, telle qu’une fente, qui s’étend longitudinale-
ment avantageusement respectivement le long de l’un
et de l’autre des bords latéraux de l’élément principal
d’engagement mécanique 12 des cheveux, suivant une
direction moyenne qui est globalement orientée suivant
ledit axe B-B’ d’extension du boîtier 17. Pour autant,
d’autres conformations et orientations des première et
deuxième sorties 15, 16 d’air pourront être alternative-
ment envisagée sans pour sortir pour cela du cadre de
l’invention.
[0024] L’appareil 1 de coiffure comprend également
un conduit de distribution 21 d’air, et qui s’étend à partir
d’une extrémité 3 du manche 2, en l’espèce à partir de
la première extrémité 3 du manche 2 dans le mode de
réalisation illustré aux figures. Ledit conduit de distribu-
tion 21 d’air comprend deux sorties de distribution 22, 23
d’air, qui sont distinctes et distantes l’une de l’autre, et
sont prévues pour distribuer le flux F d’air généré par le
module de soufflerie 5 hors du conduit de distribution 21
d’air selon des directions moyennes différentes. Comme
on peut le voir sur les figures 5 à 7, les sorties de distri-
bution 22, 23 d’air sont avantageusement diamétrale-
ment opposées. De manière préférentielle, ledit conduit
de distribution 21 d’air comprend uniquement deux sor-
ties de distribution 22, 23 d’air, lesquelles présentent
avantageusement des sections utiles respectives de
passage à d’air sensiblement identiques. Dans le cas où
le module de soufflerie 5 est agencé au sein du manche
2 ou au niveau de la deuxième extrémité 3 dudit manche
2, comme dans le mode de réalisation illustré aux figures,
le conduit de distribution 21 d’air pourra avantageuse-
ment comprendre une entrée 24 d’air, connectée au ca-
nal de de guidage 8 ménagé à l’intérieur du manche 2,
pour collecter le flux d’air généré par le module de souf-
flerie 5. Le conduit de distribution 21 d’air prolonge ainsi
avantageusement ledit canal de guidage 8 d’air au-delà
de la première extrémité 3 de ce dernier. De manière
avantageuse, le conduit de distribution 21 d’air et le canal
de guidage 8 d’air au sein du manche 2 pourront former
une pièce unique, monolithique, de sorte à simplifier en-
core la conception et la fabrication de l’appareil 1 de coif-
fure. Par exemple, ledit conduit de distribution 21 d’air
peut comprendre un tube 25 creux, de forme cylindrique
ou en encore tronconique, comme cela sera décrit plus
loin, ouvert en l’une de ses extrémités, lesdites sorties
de distribution 15, 16 d’air étant ménagées à travers une
paroi du tube 25, laquelle paroi est sensiblement étanche
à l’air.
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[0025] Conformément à l’invention, l’accessoire 6 est
monté à rotation, à pivotement, par rapport au manche
2 selon un (troisième) axe C-C’ de rotation pour occuper
au moins une première configuration angulaire, c’est-à-
dire un premier agencement spatial prédéfini de l’acces-
soire 6 à rotation relativement au manche 2, autorisant
une orientation angulaire variable de l’accessoire 6 rela-
tivement au manche 2 dans une plage angulaire prédé-
terminée. En d’autres termes, ladite première configura-
tion angulaire correspond à une pluralité d’orientation (ou
positions) angulaires différentes que l’accessoire 6 est
susceptible à occuper relativement au manche 2 par ro-
tation autour de l’axe C-C’ de rotation, dans une plage
angulaire prédéterminée et avantageusement bornée.
Ainsi, lorsque l’accessoire 6 occupe une telle première
configuration angulaire dite « à orientation angulaire
variable », l’accessoire 6 présente une certaine latitude
de rotation autour de l’axe C-C’ de rotation et est donc
susceptible de pouvoir pivoter, osciller, par rapport au
manche 2 dans ladite plage angulaire prédéterminée,
bornée, tout en soufflant le flux d’air hors de l’appareil 1
de coiffure par l’une et / ou l’autre desdites première et
deuxième sorties 15, 16 d’air de l’accessoire 6.
[0026] Plus spécifiquement, l’appareil 1 conforme à
l’invention est conçu et configuré de sorte que, lorsque
l’accessoire 6 occupe ladite première configuration an-
gulaire, ledit accessoire 6 est apte à évoluer à rotation
entre :

- une première position angulaire (non illustrée), dans
laquelle une première 22 desdites sorties de distri-
bution 22, 23 d’air du conduit de distribution 21 d’air
est en communication aéraulique avec la première
sortie 15 d’air de l’accessoire 6, et

- une deuxième position angulaire (distincte de ladite
première position angulaire, illustrée à la figure 5),
dans laquelle la deuxième 23 desdites sorties de dis-
tribution 22, 23 d’air du conduit de distribution 21
d’air est en communication aéraulique avec la
deuxième sortie 16 d’air de l’accessoire 6.

[0027] Ainsi, lorsque l’utilisateur utilise l’appareil 1 de
coiffure et que l’accessoire 6 de ce dernier occupe ladite
première configuration angulaire dite « à orientation an-
gulaire variable », l’interaction entre les cheveux de l’uti-
lisateur et l’élément d’engagement mécanique 12 des
cheveux de l’accessoire 6 pourra entraîner un pivote-
ment de l’accessoire 6 par rapport au manche 2 selon
l’axe C-C’ de rotation, sous l’effet d’un effort de traction
exercé par les cheveux de l’utilisateur sur l’élément prin-
cipal d’engagement mécanique 12 des cheveux. Cela
aura alors pour effet de souffler le flux F d’air sélective-
ment par l’une et / ou l’autre des première et deuxième
sortie 15, 16 d’air selon le sens de brossage ou de coif-
fage des cheveux, et donc selon le sens de pivotement
de l’accessoire 6 autour dudit axe C-C’ de rotation en
direction de l’une ou l’autre desdites première et deuxiè-
me positions angulaires. De la sorte, le flux F d’air sera

avantageusement toujours soufflé au plus près des che-
veux de l’utilisateur, et dans une direction toujours opti-
male en fonction du sens de déplacement de l’appareil
1, sans nécessiter d’action particulière de la part de ce
dernier, autre que celle de brosser ses cheveux à l’aide
de l’appareil 1. En l’occurrence le flux d’air sera ainsi
toujours soufflé dans un sens allant de la racine des che-
veux vers la pointe des cheveux, ce sens étant particu-
lièrement intéressant pour certaines opérations de mise
en forme des cheveux ou pour des opérations de démê-
lage. L’appareil 1 de coiffure conforme à l’invention per-
met ainsi d’obtenir facilement des effets de coiffage et
de mise en forme des cheveux particulièrement satisfai-
sants, y compris pour des utilisateurs ne disposant pas
de connaissances particulières en matière de coiffure.
[0028] De préférence, les première et deuxième posi-
tions angulaires susceptibles d’être d’adoptées par l’ac-
cessoire 6, par rotation de ce dernier par rapport au man-
che 2, sont des positions extrêmes opposées de la pre-
mière configuration angulaire, ladite plage angulaire pré-
déterminée étant comprise entre 20° et 60°, et de préfé-
rence de 50°. Une telle plage de valeur contribue à con-
férer à l’appareil 1 un caractère particulièrement ergono-
mique à l’usage, en optimisant l’amplitude de la rotation,
c’est-à-dire la course de déplacement issue de l’effort de
traction exercé par les cheveux sur l’élément principal
d’engagement mécanique 12 des cheveux nécessaire à
l’atteinte de l’une desdites première et deuxième posi-
tions angulaires à partir de l’autre desdites première et
deuxième positions angulaires.
[0029] De manière avantageuse, lesdites première et
deuxième sorties 15, 16 d’air de l’accessoire 6 sont pré-
vues pour souffler le flux F d’air hors de l’appareil 1 en
direction de l’élément principal d’engagement mécani-
que 12 des cheveux et de manière sensiblement tangen-
tielle à ladite surface 14 de support dudit élément princi-
pal d’engagement mécanique 12 des cheveux. En
d’autres termes, comme illustré en particulier aux figures
5 à 7, lesdites première et deuxième sorties 15, 16 d’air
sont toutes deux conformées et configurées, par rapport
au support 13 de l’élément principal d’engagement mé-
canique 12 des cheveux, pour diriger, orienter, le flux F
d’air en direction de l’élément principal d’engagement
mécanique 12 des cheveux qui est positionné entre les-
dites première et deuxième sorties 15, 16 d’air et de ma-
nière sensiblement tangentielle à la surface 14 du sup-
port 13 dudit élément principal d’engagement mécanique
12 des cheveux.
[0030] La trajectoire moyenne du flux F d’air suscep-
tible d’être soufflé par l’une et / ou l’autre des première
et deuxième sorties 15,16 d’air de l’accessoire 6 est donc
avantageusement sécante (et non parallèle) à la direc-
tion suivant laquelle les poils ou picots de brosse de l’élé-
ment principal d’engagement mécanique 12 des che-
veux font saillie de la surface 14 du support 13 de ce
dernier. De la sorte, le flux F d’air peut être avantageu-
sement soufflé au plus près des cheveux de l’utilisateur
qui sont en prise avec l’élément principal d’engagement
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mécanique 12 des cheveux, ce qui permet d’améliorer
encore l’effet de coiffage, de brossage ou encore de lis-
sage des cheveux qui peut être obtenu à l’aide dudit ap-
pareil 1.
[0031] De manière avantageuse, l’appareil 1 est conçu
et configuré de sorte que la communication aéraulique
de la deuxième sortie 16 d’air de l’accessoire 6 avec la
deuxième sortie de distribution 23 d’air du conduit de
distribution 21 d’air est interdite lorsque l’accessoire 6
occupe ladite première position angulaire. Réciproque-
ment, l’appareil 1 est avantageusement conçu et confi-
guré de sorte que la communication aéraulique de la pre-
mière sortie 15 d’air de l’accessoire 6 avec la première
sortie de distribution 22 d’air du conduit de distribution
21 d’air est interdite lorsque l’accessoire 6 occupe ladite
deuxième position angulaire (figure 5). Ainsi, la totalité
du flux F d’air généré par le module le soufflerie 5 peut
être alternativement soufflée par l’une ou l’autre seule-
ment desdites première et deuxième sorties de distribu-
tion 22, 23 d’air du conduit de distribution 21 d’air, res-
pectivement selon la première ou deuxième position an-
gulaire occupée par l’accessoire 6 par rapport au manche
2. Un telle caractéristique permet avantageusement no-
tamment de simplifier la conception de l’accessoire 6, et
de fiabiliser la distribution d’air à destination de la pre-
mière ou deuxième sortie 15, 16 d’air de l’accessoire 6
en limitant les pertes de charges.
[0032] Avantageusement, l’appareil 1 est conçu et
configuré de manière que lorsque l’accessoire 6 occupe
ladite première configuration angulaire, l’accessoire 6 est
apte à occuper une troisième position angulaire, illustrée
à la figure 6, qui est angulairement intermédiaire auxdites
première et deuxième positions angulaires et dans la-
quelle les première et deuxième sorties 22, 23 de distri-
bution d’air du conduit de distribution 21 d’air sont simul-
tanément en communication aéraulique avec les premiè-
re et deuxième sorties 15, 16 d’air de l’accessoire 6. Ainsi,
lorsque l’accessoire 6 occupe ladite troisième position
angulaire, le flux d’air généré par le module de soufflerie
5 peut être simultanément soufflé par les première et
deuxième sorties 15, 16 d’air de l’accessoire 6. Cela per-
met de faire sortir de flux F d’air de part et d’autre de
l’élément principal d’engagement mécanique 12 des
cheveux, ce qui est particulièrement avantageux au dé-
but de l’opération de coiffure, lorsque l’utilisateur place
pour la première fois l’appareil 1 de coiffure en contact
avec une mèche de cheveux. En effet, toute la région de
la mèche de cheveux est alors traitée avant que l’utilisa-
teur ne mette en mouvement l’appareil 1 et que les che-
veux exercent une traction sur l’élément principal d’en-
gagement mécanique 12 des cheveux, et donc avant que
le flux F d’air ne soit soufflé uniquement par la première
ou deuxième sortie 22, 23 de distribution d’air. Avanta-
geusement, ladite troisième position angulaire est une
position angulairement médiane auxdites première et
deuxièmes positions angulaires au sein de ladite plage
angulaire prédéterminée. L’amplitude de rotation de l’ac-
cessoire 6 entre les première et troisième positions an-

gulaires est alors identique à l’amplitude de rotation de
l’accessoire 6 entre les deuxième et troisième positions
angulaires (par exemple, une amplitude de 25° de part
et d’autre de ladite troisième position angulaire).
[0033] Plus avantageusement encore, la troisième po-
sition angulaire est une position de repos, l’accessoire 6
comprenant un moyen de rappel, de préférence élasti-
que, prévu pour rappeler automatiquement ledit acces-
soire 6 dans ladite troisième position angulaire, lorsque
l’accessoire 6 occupe l’une ou l’autre desdites première
et deuxième positions angulaires. Ainsi, en l’absence
d’effort exercé sur l’accessoire 6 par interaction entre les
cheveux de l’utilisateur et l’élément principal d’engage-
ment mécanique 12 des cheveux, l’accessoire 6 revient
avantageusement de lui-même automatiquement dans
ladite troisième position angulaire intermédiaire, dite po-
sition de repos. L’effort et l’amplitude de mise en rotation
de l’accessoire 6 par interaction entre les cheveux de
l’utilisateur et l’élément principal d’engagement mécani-
que 12 des cheveux de l’accessoire 6 qui seront ultérieu-
rement nécessaires pour atteindre l’une ou l’autres des-
dites première et deuxième positions angulaires s’en
trouvent ainsi avantageusement réduits, ce qui améliore
encore la facilité et le confort d’utilisation de l’appareil 1.
[0034] Ledit moyen de rappel comprend de préférence
une paire de ressorts 26, 27 de traction agencés pour
travailler en opposition l’un par rapport à l’autre. Avanta-
geusement agencés dans un plan orthogonal à l’axe C-
C’ de rotation de l’accessoire 6, chacun desdits ressorts
26, 27 est relié par l’une de ses extrémités au manche 2
ou, comme cela sera détaillé plus loin, à une pièce inter-
médiaire 28 susceptible d’être au moins temporairement
immobilisée par rapport au manche 2. Chacun desdits
ressorts 26, 27 est relié par l’autre de ses extrémités à
l’accessoire 6, et par exemple à une surface d’appui res-
pective du boîtier 17 de ce dernier. Si la mise en oeuvre
d’une telle paire de ressorts 26, 27, s’avère particulière-
ment efficace et robuste pour assurer une telle fonction
de rappel automatique de l’accessoire 6 dans une telle
troisième position angulaire intermédiaire de repos,
d’autres moyens de rappel adéquats, élastiques (lame-
ressort, ressort de torsion, etc.) ou non (paire d’aimants,
etc.), pourront toutefois être alternativement mis en
oeuvre à cet effet. De manière avantageuse, comme
dans le mode de réalisation illustré aux figures, ledit
moyen de rappel est agencé hors du flux d’air circulant
au sein de l’appareil 1, de manière d’une part à ce que
ledit moyen de rappel ne puisse pas provoquer de per-
turbation dudit flux F d’air et, d’autre part, de manière à
ce que ledit flux d’air ne perturbe pas le bon fonctionne-
ment du moyen de rappel, en particulier lorsqu’il a été
chauffé par ledit élément chauffant de l’appareil 1.
[0035] De préférence, l’appareil 1 selon l’invention est
conçu et configuré pour que sensiblement la totalité du
flux F d’air, qui est généré par le module de soufflerie 5
et distribué par le conduit de distribution 21 d’air, soit
soufflé respectivement par l’intermédiaire de la première
sortie 15 d’air de l’accessoire 6 lorsque l’accessoire 6
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occupe ladite première position angulaire, par l’intermé-
diaire de la deuxième sortie 16 d’air de l’accessoire 6
lorsque l’accessoire 6 occupe ladite deuxième position
angulaire et, le cas échéant, par l’intermédiaire simulta-
nément desdites première et deuxième sorties 15, 16
d’air de l’accessoire 6 lorsque ce dernier occupe ladite
troisième position angulaire. Cependant, de manière op-
tionnelle, l’accessoire 6 de l’appareil 1 pourra compren-
dre une sortie d’air auxiliaire (non illustrée), distincte des
première et deuxième sorties 15, 16 d’air de l’accessoire
6, et prévue pour être en communication aéraulique avec
la première sortie de distribution 22 d’air du conduit de
distribution 21 d’air et / ou avec la deuxième sortie de
distribution 23 d’air du conduit de distribution 21 d’air,
selon que l’accessoire 6 occupe ladite première position
angulaire, ladite deuxième position angulaire ou encore
éventuellement ladite troisième position angulaire. Ainsi,
lorsque l’accessoire 6 occupe ladite première position
angulaire dans ladite première configuration angulaire,
le flux d’air généré par le module de soufflerie 5 peut être
avantageusement soufflé en priorité, principalement, par
l’intermédiaire de la première sortie 15 d’air de l’acces-
soire 6, tout en étant néanmoins susceptible d’être souf-
flé au moins en partie par l’intermédiaire de ladite sortie
auxiliaire. Réciproquement, lorsque l’accessoire 6 occu-
pe ladite deuxième position angulaire dans ladite pre-
mière configuration angulaire, le flux d’air généré par le
module de soufflerie 5 peut être avantageusement souf-
flé en priorité, principalement, par l’intermédiaire de la
deuxième sortie 16 d’air de l’accessoire 6, tout en étant
néanmoins susceptible d’être soufflé au moins en partie
par l’intermédiaire de ladite sortie auxiliaire. Ainsi, dans
l’hypothèse notamment où l’une ou l’autre desdites pre-
mière et deuxième sorties 15, 16 d’air de l’accessoire 6
vient malencontreusement à être obstruée, par exemple
par la présence des cheveux de l’utilisateur, le flux F d’air
peut tout de même s’échapper hors de l’appareil 1 par
l’intermédiaire de la sortie auxiliaire de l’accessoire 6.
Une telle solution d’échappement évite ainsi à l’appareil
1 de surchauffer, mais également limite tout risque de
brûlure des cheveux ou du cuir chevelu de l’utilisateur.
La présence d’une telle sortie d’air auxiliaire peut égale-
ment être intéressante dans le cas où la section utile de
l’une et / ou de l’autre desdites première et deuxième
sorties 15, 16 d’air s’avère insuffisamment dimensionnée
en regard d’un débit très élevé de flux F d’air susceptible
d’être généré par le module de soufflerie 5 lorsque ce
dernier fonctionne à très fort débit d’air. En effet, on limite
ainsi notamment un risque d’endommagement du mo-
dule de soufflerie 5 sous l’effet d’une contre-pression in-
terne générée dans l’appareil 6, ainsi qu’un risque de
brûlure des cheveux de l’utilisateur (lorsque ledit flux d’air
est chauffé par l’élément chauffant) sous l’effet d’un
échauffement anormal et d’une accélération du flux F
d’air dus à une restriction de la section utile des première
ou deuxième sorties 15, 16 par les cheveux de l’utilisa-
teur, ou à un « sous-dimensionnement » de ladite section
utile. On entend ici par le terme « auxiliaire » le fait que

ladite sortie auxiliaire ne constitue pas une sortie d’air
par l’intermédiaire de laquelle l’essentiel du flux d’air est
destiné à être prioritairement soufflé, en usage normal
de l’appareil 1, mais constitue au contraire une sortie non
prioritaire - dite « de contournement » ou « de sécurité »
- en cas où le flux d’air ne peut être soufflé convenable-
ment par l’une ou l’autre desdites sorties 15, 16 d’air prin-
cipales de l’accessoire 6. Autrement dit, l’appareil 1 est
donc avantageusement conçu et configuré de sorte que
le flux d’air circulant au sein dudit appareil 1 est essen-
tiellement et prioritairement guidé, depuis le conduit de
distribution 21 d’air vers l’une ou l’autre desdites sorties
15, 16 d’air de l’accessoire 6 (selon la position angulaire
occupée par l’accessoire 6 par rapport au manche 2), la
sortie d’air auxiliaire étant quant à elle configurée de ma-
nière à permettre l’échappement d’au moins une partie
du flux d’air qui ne parvient pas à sortir comme prévu par
l’une ou l’autre desdites sorties 15, 16 d’air de l’acces-
soire 6. A ce titre, ladite sortie auxiliaire sera avantageu-
sement dimensionnée de manière qu’en l’absence de
toute restriction particulière imprévue de la section utile
de passage d’air respective des première et deuxième
sorties d’air, au moins 60% du débit du flux F d’air soit
susceptible d’être soufflé par l’intermédiaire des premiè-
re et / ou deuxième sorties 15, 16 d’air de l’accessoire
6, et ce quelle que soit la position angulaire occupée par
l’accessoire 6 lorsque ce dernier est dans ladite première
configuration angulaire.
[0036] Une telle sortie d’air auxiliaire sera préférentiel-
lement positionnée entre lesdites première et deuxième
sorties 15, 16 d’air de l’accessoire 6, au niveau de l’élé-
ment principal d’engagement mécanique 12 des che-
veux. La sortie d’air auxiliaire pourra être typiquement
formée d’un ou plusieurs orifices auxiliaires, ménagé(s)
à travers le support 13 de l’élément principal d’engage-
ment mécanique 12 des cheveux, entre les rangées ou
barrettes 12A, 12B, 12C de poils de brosse de ce dernier,
de manière que lorsqu’une partie au moins du flux d’air
s’échappe par ladite sortie d’air auxiliaire, l’air est néan-
moins soufflé de manière contrôlée en direction des che-
veux de l’utilisateur (et non, par exemple, vers le visage
ou vers la main avec laquelle l’utilisateur tient le manche
2 de l’appareil 6). Eventuellement, une telle sortie auxi-
liaire pourra être équipée d’un système de soupape, con-
figuré de manière qu’une partie au moins du flux F d’air
est susceptible d’être soufflé par ladite sortie auxiliaire
uniquement lorsqu’une pression seuil est atteinte, ladite
pression seuil étant par exemple choisie représentative
d’un niveau d’obstruction prédéfini de l’une ou l’autre
desdites première et deuxième sorties 15, 16 d’air de
l’accessoire 6. On peut également prévoir, en variante,
que ladite sortie d’air auxiliaire soit constituée par la troi-
sième sortie 33 d’air qui sera décrite par la suite.
[0037] Avantageusement, le conduit de distribution 21
d’air s’étend longitudinalement, à partir de ladite premiè-
re extrémité 3 du manche 2, selon un (quatrième) axe
D-D’ d’extension qui est confondu avec l’axe C-C’ de
rotation de l’accessoire 6 par rapport au manche 2. Ainsi,
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l’accessoire 6 peut être avantageusement monté à rota-
tion par rapport au manche 2 autour du conduit de dis-
tribution 21 d’air, ce qui contribue notamment à la sim-
plicité de conception et de fonctionnement de l’appareil
1. Comme dans le mode de réalisation illustré aux figu-
res, le conduit de distribution 21 d’air peut ainsi avanta-
geusement s’étendre à l’intérieur du boîtier 17 de l’ac-
cessoire 6, les axes B-B’, D-D’ d’extension respectifs du
boîtier 17 et du conduit de distribution 21 d’air étant avan-
tageusement parallèles entre eux ou confondus. Il est
alors avantageux de prévoir la mise en oeuvre d’un ou
plusieurs roulements à bille entre le conduit de distribu-
tion 21 d’air et le boîtier 17 de l’accessoire 6, pour faciliter
la mise en rotation du boîtier 17 autour dudit conduit de
distribution 21 d’air. Eventuellement, quoique de manière
moins avantageuse en matière de conception notam-
ment, on pourrait éventuellement envisager que l’axe D-
D’ d’extension du conduit de distribution 21 d’air soit pa-
rallèle à l’axe C-C’ de rotation de l’accessoire 6 et plus
ou moins décalé de ce dernier. Avantageusement, l’axe
C-C’ de rotation autour duquel l’accessoire 6 est monté
à rotation relativement au manche 2 est confondu avec
l’axe A-A’ d’extension du manche 2, comme dans le mo-
de de réalisation illustré aux figures. Néanmoins, l’axe
C-C’ de rotation pourrait alternativement être parallèle
audit axe A-A’ d’extension du manche 2 et plus ou moins
décalé par rapport à ce dernier. La cinématique de l’ac-
cessoire 6 est ainsi simple et fiable, et permet un manie-
ment intuitif de l’appareil 1 de coiffure par l’utilisateur.
Alternativement encore, on pourrait envisager que l’axe
C-C’ de rotation de l’accessoire 6 soit sécant à l’axe A-
A’ d’extension du manche 2 selon un angle par exemple
compris entre 5 et 15°. De manière particulièrement
avantageuse, comme dans l’exemple illustré aux figures,
l’axe A-A’ d’extension du manche 2 est confondu avec
l’axe C-C’ de rotation de l’accessoire 6 et avec l’axe D-
D’ d’extension du conduit de distribution 21 d’air. On
pourrait toutefois également envisager, par exemple,
que l’axe C-C’ de rotation de l’accessoire 6 et l’axe D-D’
d’extension du conduit de distribution 21 d’air sont con-
fondus l’un avec l’autre, tout en étant sécants à l’axe A-
A’ d’extension du manche 2, selon un angle par exemple
compris entre 5 et 15°, ou encore par exemple sensible-
ment égal à 90°.
[0038] Comme déjà évoqué précédemment, les pre-
mière et deuxième sorties de distribution 22, 23 d’air du
conduit de distribution 21 d’air de l’appareil 1 de coiffure
conforme à l’invention et sont prévues pour distribuer le
flux F d’air généré par le module de soufflerie 5 selon
des directions moyennes différentes, avantageusement
opposées, et donc pas selon des directions sensiblement
parallèles. Le flux F d’air peut ainsi être facilement dis-
tribué en direction des première et deuxième sorties 15,
16 d’air de l’accessoire 6, avec un minimum de perte de
charge, ce qui permet de conserver une bonne vitesse
et un bon débit du flux F d’air, et donc une meilleure
efficacité de l’appareil 1 de coiffure. De manière avanta-
geuse, et en particulier dans le cas où l’axe C-C’ de ro-

tation de l’accessoire 6 est confondu avec l’axe D-D’ d’ex-
tension longitudinale du conduit de distribution 21 d’air,
lesdites première et deuxième sorties de distribution 22,
23 sont plus spécifiquement prévues, en matière notam-
ment de conformation et d’agencement, pour distribuer
ledit flux F l’air selon des directions moyennes différentes
qui forment avec ledit axe D-D’ d’extension du conduit
de distribution 21 d’air un angle compris entre 165° et
195°.
[0039] En d’autres termes, lesdites première et deuxiè-
me sorties de distribution 22, 23 sont prévues de sorte
que

- la première sortie de distribution 22 est, en tant que
telle, apte à souffler le flux d’air selon une première
direction moyenne, lorsque l’accessoire 6 occupe la
première position angulaire, et

- la deuxième sortie de distribution 23 est, en tant que
telle, apte à souffler le flux d’air selon une deuxième
direction moyenne, lorsque l’accessoire 6 occupe la
deuxième position angulaire,

lesdites première et deuxième directions moyennes sont
respectivement inscrites dans des plans sécants suivant
l’axe D-D’ d’extension du conduit de distribution 21 d’air,
de manière à former avec ledit axe D-D’ d’extension un
angle compris entre 165° et 195°.
[0040] A ce titre, lesdites première et deuxième sorties
de distribution 22, 23 sont ainsi avantageusement posi-
tionnées de manière globalement diamétralement oppo-
sées par rapport à l’axe D-D’ d’extension du conduit de
distribution 21 d’air. Une telle configuration permet avan-
tageusement notamment de simplifier la conception de
l’appareil 1 et d’optimiser son fonctionnement aérauli-
que, tout en conservant un encombrement limité de l’ac-
cessoire 6.
[0041] Dans le mode de réalisation illustré en exemple
aux figures, et comme cela est notamment visible aux
figures 8 et 10, le conduit de distribution 21 d’air com-
prend un tube 25 creux sensiblement tronconique (com-
me envisagé plus haut), dont un axe de révolution est
avantageusement formé par l’axe D-D’ d’extension du
conduit de distribution 21. L’axe D-D’ d’extension du con-
duit de distribution 21 est ici confondu avec l’axe A-A’
d’extension du manche 2. Les axes A-A’, D-D’ d’exten-
sion respectifs du conduit de distribution 21 et du manche
2 sont eux-mêmes confondus avec l’axe C-C’ de rotation
de l’accessoire 6, comme envisagé de manière préfé-
rentielle ci-dessus. Ledit conduit de distribution 21 est
avantageusement logé à l’intérieur du boîtier 17 de l’ac-
cessoire 6, lorsque ce dernier est relié au manche 2, ledit
boîtier 17 étant monté à rotation autour du tube 25 du
conduit de distribution 21 d’air (figure 10). Le conduit de
distribution 21 d’air prolonge avantageusement le canal
de guidage 8 d’air ménagé à l’intérieur du manche 2, par
l’intermédiaire d’une grande base du tube 25 tronconi-
que, au niveau de laquelle est agencée l’entrée d’air 24
du conduit de distribution 21 d’air. La section utile de
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passage du flux F d’air à l’intérieur tube 25 décroît ainsi
suivant l’axe D-D’ d’extension du conduit de distribution
21, en s’éloignant du manche 2. Le conduit de distribution
21 d’air comprend avantageusement deux uniques sor-
ties de distribution 22, 23 d’air, de sections utiles respec-
tives identiques, qui sont ménagées à travers la paroi 29
latérale du tube 25 creux, laquelle paroi 29 est étanche
à l’air. Chacune desdits sorties de distribution 22, 23 d’air
prend, dans cet exemple, la forme d’une lumière oblon-
gue qui s’étend longitudinalement dans un plan portant
l’axe D-D’ d’extension du conduit de distribution 21. Dans
cet exemple, lesdites première et deuxième sorties de
distribution 22, 23 d’air sont agencées de manière sen-
siblement diamétralement opposées par rapport à l’axe
D-D’ d’extension du conduit de distribution 21. La forme
sensiblement tronconique du tube 25 du conduit de dis-
tribution 21 d’air avantageusement prévue pour homo-
généiser le profil du flux F d’air, qui circule à l’intérieur
du tube 25 suivant l’axe D-D’ d’extension du conduit de
distribution 21 et s’en échappe par l’intermédiaire des
sorties de distribution 22, 23 d’air. Le conduit de distri-
bution 21 d’air comprend avantageusement par ailleurs
des volets 30 déflecteurs positionnés au niveau des sor-
ties de distribution 22, 23 d’air, pour faciliter la distribution
d’air par l’intermédiaire de ces dernières selon des direc-
tions radiales, c’est-à-dire avantageusement orthogona-
les à l’axe D-D’ d’extension du conduit de distribution 21,
et homogénéiser le profil du flux D d’air ainsi distribué.
En retour, l’accessoire 6 comprend avantageusement,
dans le mode de réalisation illustré en exemple aux figu-
res, une première et une deuxième portions 31, 32 de
canalisation prévues pour assurer une mise en commu-
nication aéraulique des première et deuxième sorties de
distribution 22, 23 d’air du conduit de distribution 21 d’air
respectivement avec les première et deuxième sorties
15, 16 d’air de l’accessoire 6, lorsque ce dernier occupe
ladite première configuration angulaire par rapport au
manche 2. Comme illustré en exemple aux figures 5 à 7
notamment, les première et deuxième portions 31, 32 de
canalisation peuvent être avantageusement ménagées
à travers le premier élément 17 de boîtier du boîtier 17
de l’accessoire 6. Avantageusement, comme cela res-
sort notamment des figures 5 à 7, une coopération étroite
à rotation du conduit de distribution 21 d’air avec une
surface intérieure correspondante du boîtier 17 de l’ac-
cessoire 6 permet, dans le mode de réalisation de l’illus-
tré aux figures, d’interdire alternativement la mise en
communication aéraulique de la deuxième sortie 16 d’air
de l’accessoire 6 avec la deuxième sortie de distribution
23 d’air du conduit de distribution 21 d’air et réciproque-
ment de la première sortie 15 d’air de l’accessoire 6 avec
la première sortie de distribution 22 d’air du conduit de
distribution 21 d’air, suivant ladite première ou deuxième
position angulaire (figure 5) occupée par l’accessoire.
[0042] Selon une variante avantageuse, retenue dans
le mode de réalisation illustré aux figures, l’accessoire 6
comprend par ailleurs une troisième sortie 33 d’air (prin-
cipale), distincte des première et deuxième sorties d’air

15, 16 (et de préférence de ladite sortie d’air auxiliaire,
le cas échéant), et l’accessoire 6 est monté à rotation
par rapport au manche 2 selon ledit axe C-C’ de rotation
de l’accessoire 6 pour occuper - alternativement à ladite
première configuration angulaire décrite ci-avant - une
deuxième configuration angulaire, dans laquelle ledit ac-
cessoire 6 est alors apte à souffler le flux d’air uniquement
par l’intermédiaire de ladite troisième sortie 33 d’air. Ledit
accessoire 6 est donc ainsi avantageusement monté à
rotation, à pivotement, relativement au manche 2 autour
de l’axe C-C’ de rotation, pour évoluer entre au moins
ladite première configuration angulaire (figures 1, 2, 5,
6, 10 et 12) décrite ci-avant, dans laquelle le flux d’air est
soufflé par l’accessoire 6 par l’intermédiaire de l’une et /
ou l’autre des première et deuxième sorties 15, 16 d’air
de l’accessoire 6, et une deuxième configuration angu-
laire (figures 3, 4, 7 et 13) dans laquelle le flux d’air est
soufflé par l’accessoire 6 par l’intermédiaire uniquement
de ladite troisième sortie 33 d’air. En d’autres termes,
l’accessoire 6 est monté relativement au manche 2 selon
une liaison pivot, de sorte à pouvoir ainsi tourner par
rapport au manche 2, et l’appareil de coiffure 1 est avan-
tageusement conçu et configuré pour permettre à l’utili-
sateur, par pivotement de l’accessoire 6 par rapport au
manche 2, de manière à sélectionner alternativement soit
les première et / ou deuxième sorties 15, 16 d’air soit la
troisième sortie 33 d’air de l’accessoire 6 par laquelle le
flux d’air sera soufflé par ledit accessoire 6.
[0043] A ce titre, l’appareil 1 de coiffure est avantageu-
sement conçu et configuré de manière que :

- lorsque l’accessoire 6 adopte ladite première confi-
guration angulaire, aucune des première et deuxiè-
me sorties 22, 23 de distribution d’air du conduit de
distribution 21 d’air de l’appareil 1 n’est en commu-
nication aéraulique avec la troisième sortie 33 d’air
de l’accessoire 6, tandis que

- lorsque l’accessoire 6 adopte ladite deuxième con-
figuration angulaire, au moins l’une des première et
deuxième sorties 22, 23 de distribution d’air du con-
duit de distribution 21 d’air de l’appareil 1 est en com-
munication aéraulique avec la troisième sortie 33
d’air, et aucune desdites première et deuxième sor-
ties 22, 23 de distribution d’air n’est en communica-
tion aéraulique avec l’une et / ou l’autre desdites pre-
mière et deuxième sorties 15, 16 d’air (et / ou sortie
d’air auxiliaire, le cas échéant) de l’accessoire 6.

[0044] Par exemple, dans le mode de réalisation illus-
tré aux figures, une telle caractéristique est assurée par
une coopération étroite à rotation du conduit de distribu-
tion 21 d’air avec une surface intérieure correspondante
du boîtier 17 de l’accessoire 6 (figures 5 à 7).
[0045] Ainsi, par mise en rotation de l’accessoire 6 par
rapport au manche 2, l’utilisateur peut avantageusement
passer d’un mode d’utilisation « brosse soufflante »,
dans lequel l’accessoire 6 occupe ladite première confi-
guration angulaire et peut évoluer entre lesdites première
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et deuxième positions angulaires pour souffler l’air par
l’une et / ou l’autre desdites première et deuxième sorties
15, 16 d’air, à un autre mode d’utilisation qui correspond
à l’occupation de ladite deuxième configuration angulaire
par l’accessoire 6 et dans laquelle le flux d’air est alors
essentiellement soufflé par l’intermédiaire de la troisième
sortie 33 d’air de l’accessoire 6.
[0046] Avantageusement, comme illustré en exemple
aux figures, ledit boîtier 17 de l’accessoire 6 comprend
une deuxième face 18B portant ladite troisième sortie 33
d’air. Avantageusement, les première et deuxième faces
18A, 18B du boîtier 17 sont alors positionnées de part et
d’autre de l’axe C-C’ d’extension longitudinale du boîtier
17 de l’accessoire 6, et de l’axe C-C’ de rotation de l’ac-
cessoire 6 par rapport au manche 2. L’accessoire 6 com-
prend en outre préférentiellement une troisième portion
34 de canalisation, prévue pour assurer une communi-
cation aéraulique entre au moins l’une desdites première
et deuxième sorties de distribution 22, 23 d’air du conduit
de distribution 21 d’air et ladite troisième sortie 33 d’air
de l’accessoire 6, lorsque ce dernier est dans ladite
deuxième configuration angulaire. Avantageusement, la
section utile de ladite troisième sortie 34 d’air de l’acces-
soire 6 peut-être définie, comme illustré aux figures 5 à
7, par un contour d’une extrémité de sortie 35 de la troi-
sième portion 34 de canalisation. Avantageusement, le
boîtier 17 de l’accessoire 6 comprend un deuxième élé-
ment 17B de boîtier, monolithique ou non, qui est soli-
darisé (par exemple par vissage ou par encliquetage) au
premier élément 17A de boîtier évoqué précédemment,
et immobile par rapport à ce dernier. Ledit deuxième élé-
ment 17B de boîtier peut alors comprendre ladite troisiè-
me portion 34 de canalisation, comme dans le mode de
réalisation illustré aux figures, ou être solidarisé de ma-
nière immobile audit deuxième élément 17B de boîtier
par tout moyen convenable.
[0047] Comme illustré notamment à la figure 4, ladite
troisième sortie 33 d’air peut avantageusement présen-
ter une ouverture de forme générale oblongue, allongée
(flux d’air sortant sous la forme d’une lame d’air). Alter-
nativement, ladite troisième sortie 33 d’air pourrait pré-
senter, par exemple, une ouverture de forme générale
circulaire (flux d’air sortant sous une forme sensiblement
cylindrique ou tronconique). Ainsi, lorsque l’accessoire
6 occupe ladite deuxième configuration angulaire relati-
vement au manche 2, l’appareil 1 de coiffure peut être
avantageusement utilisé pour sécher les cheveux de l’uti-
lisateur (mode « sèche-cheveux »). Avantageusement,
la deuxième configuration angulaire correspond alors à
une orientation (ou position) angulaire prédéterminée
unique (et donc non variable au sein d’une plage angu-
laire prédéterminée) de l’accessoire 6 relativement au
manche 2. Ainsi, lorsque l’accessoire 6 n’est pas orienté
selon cette orientation ou position angulaire prédétermi-
née unique relativement à l’axe C-C’ de rotation, le flux
d’air ne peut avantageusement pas être soufflé par l’ac-
cessoire 6 par l’intermédiaire de ladite troisième sortie
33 d’air. L’accessoire 6 est ainsi avantageusement apte

à souffler le flux d’air par l’intermédiaire de la troisième
sortie 33 d’air selon une direction moyenne unique, pré-
définie. Bien évidemment, la troisième sortie 33 d’air de
l’accessoire pourra présenter une ou plusieurs ouvertu-
res de forme générale différente de celle exposée ci-
dessus, et l’accessoire 6 pourra être plus généralement
prévu pour pouvoir être utilisé autrement que pour le sé-
chage des cheveux, lorsqu’il occupe une telle deuxième
configuration angulaire par rapport au manche 2. Par
ailleurs, l’appareil 1 pourra être alternativement configuré
de sorte que ladite deuxième configuration angulaire
autorise une orientation angulaire variable (et non plus
unique) de l’accessoire 6 relativement au manche 2 dans
une plage angulaire prédéterminée.
[0048] L’appareil 1 de coiffure constitue ainsi avanta-
geusement un appareil multifonction, combinant un mo-
de de fonctionnement / d’utilisation « brosse soufflante »
et au moins un autre mode de fonctionnement / d’utilisa-
tion alternatif (appareil de coiffure dit « deux-en-un »),
qui est de préférence un mode « sèche-cheveux » com-
me cela vient d’être exposé en lien avec le mode de réa-
lisation illustré aux figures, selon notamment la confor-
mation de la troisième sortie 33 d’air choisie.
[0049] Afin d’en conserver une simplicité de concep-
tion et de fabrication, l’appareil 1 est avantageusement
conçu et configuré de sorte que le passage de l’acces-
soire 6 de l’une à l’autre desdites première et deuxième
configurations angulaires puisse être réalisé manuelle-
ment par l’utilisateur. En particulier, le boîtier 17 de l’ac-
cessoire 6 est avantageusement conformé pour en auto-
riser une préhension manuelle aisée par l’utilisateur afin
que ce dernier, en tenant d’une main le manche 2 de
l’appareil de coiffure 1 et en saisissant de l’autre main
ledit boîtier 17, puisse imprimer directement à la main
audit boîtier 17 (et donc à l’accessoire 6), un mouvement
de pivotement autour de l’axe C-C’ de rotation de l’ac-
cessoire 6 par rapport au manche 2, pour assurer le pas-
sage de l’accessoire 6 de l’une à l’autre desdites premiè-
re et deuxième configurations angulaires.
[0050] Avantageusement, comme dans le mode de
réalisation illustré aux figures, l’appareil 1 de coiffure est
conçu et configuré pour autoriser un passage de l’acces-
soire 6 de l’une à l’autre desdites première et deuxième
configurations angulaires par rotation de l’accessoire 6
autour de l’axe C-C’ de rotation d’un angle égal à 90°.
Cette valeur d’angle n’est toutefois pas limitée en prati-
que, et le passage de la première configuration angulaire
à la deuxième configuration angulaire de l’accessoire 6
pourra par exemple alternativement correspondre à une
rotation de l’accessoire 6 autour de l’axe C-C’ de rotation
d’un angle égal à 180°.
[0051] Dans le cas préférentiel où l’appareil 1 de coif-
fure est avantageusement conçu de manière à ce que
l’accessoire 6 puisse alternativement occuper lesdites
première et deuxième configurations angulaires décrites
ci-avant, l’appareil 1 de coiffure comprend de préférence
un moyen de verrouillage de l’accessoire 6 relativement
au manche 2, qui est prévu pour interdire à l’accessoire
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6 de quitter ladite première configuration angulaire (mode
« brosse soufflante »), par rotation autour de l’axe C-C’
de rotation, lorsque ledit accessoire 6 occupe cette der-
nière. Pour autant, ledit moyen de verrouillage n’interdit
pas, bien évidemment, la rotation de l’accessoire 6
autour de l’axe C-C’ de rotation selon ladite plage angu-
laire prédéterminée. De manière plus préférentielle en-
core, comme dans le mode de réalisation illustré aux
figures, ledit moyen de verrouillage est en outre prévu
pour interdire réciproquement à l’accessoire 6 de quitter
ladite deuxième configuration angulaire (mode « sèche-
cheveux », par exemple), par rotation autour de l’axe C-
C’ de rotation, lorsque l’accessoire 6 occupe respective-
ment cette dernière. L’appareil 1 de coiffure comprend
alors également avantageusement un organe de com-
mande 36 pour permettre à l’utilisateur de l’appareil 1 de
coiffure de commander le verrouillage et / ou le déver-
rouillage de l’accessoire 6 par ledit moyen de verrouilla-
ge.
[0052] Ledit moyen de verrouillage est ainsi avanta-
geusement conçu pour évoluer, de manière réversible,
entre :

- une configuration verrouillée, dans laquelle ledit
moyen de verrouillage inhibe mécaniquement toute
possibilité d’entraîner l’accessoire 6 en rotation re-
lativement au manche 2, selon l’axe C-C’ de rotation,
pour faire quitter à l’accessoire 6 ladite première con-
figuration angulaire (et de préférence réciproque-
ment ladite deuxième configuration angulaire) dans
laquelle il se trouve verrouillé, et

- une configuration déverrouillée, dans laquelle ledit
moyen de verrouillage autorise au contraire une mi-
se en rotation de l’accessoire 6 relativement au man-
che 2 selon ledit axe C-C’ de rotation, de sorte qu’il
devient alors mécaniquement possible de faire quit-
ter à l’accessoire 6 ladite première configuration an-
gulaire (et de préférence réciproquement ladite
deuxième configuration angulaire) dans laquelle il
se trouve, pour l’amener avantageusement dans la
deuxième configuration angulaire qu’il est suscepti-
ble d’occuper alternativement (et de préférence ré-
ciproquement dans la première configuration angu-
laire).

[0053] Le passage de la configuration verrouillée à la
configuration déverrouillée, et réciproquement de la con-
figuration déverrouillée à la configuration verrouillée, né-
cessite alors une action positive de la part de l’utilisateur
sur, à l’encontre de, l’organe de commande 36 du ver-
rouillage / déverrouillage de l’accessoire 6. En effet, une
fois verrouillé dans l’une et / ou l’autre première et deuxiè-
me configurations angulaires par rapport au manche 2,
l’accessoire 6 ne pourra donc pas quitter la configuration
angulaire dans laquelle il se trouve, en l’absence d’action
positive préalable de la part de l’utilisateur sur l’organe
de commande 36 pour commander le déverrouillage du
moyen de verrouillage. En particulier, tout mise en rota-

tion manuelle de l’accessoire 6 relativement au manche
2 est rendue impossible lorsque l’accessoire 6 se trouve
dans l’une et / ou l’autre desdites première et deuxième
configurations angulaires et que le moyen de verrouillage
est en configuration verrouillée. Avantageusement, ledit
organe de commande est fonctionnellement indépen-
dant du manche 2 et de l’accessoire 6. En d’autres ter-
mes, bien que l’organe de commande 36 puisse être por-
té par, intégré dans, le manche 2 et ou l’accessoire 6
comme cela sera détaillé plus loin, ces derniers ne cons-
tituent pas en tant que tels ledit organe de commande
36. En particulier, le déverrouillage de l’accessoire 6 ne
peut pas être commandé par l’utilisateur en exerçant un
effort sur le manche 2 et / ou l’accessoire 6 dans leur
ensemble.
[0054] La possibilité ainsi préférentiellement offerte
par l’appareil 1 de verrouiller la configuration angulaire
de l’accessoire 6 en mode « brosse soufflante » (premiè-
re configuration angulaire) permet en particulier d’éviter
que, lorsque l’utilisateur brosse ses cheveux à l’aide de
l’appareil 1, l’interaction entre les cheveux de l’utilisateur
et l’élément d’engagement mécanique 12 des cheveux
de l’accessoire 6 entraîne un effort suffisant pour faire
pivoter l’accessoire 6 autour de l’axe C-C’ de rotation et
lui faire ainsi quitter sa première configuration angulaire
« brosse soufflante ». Réciproquement, la possibilité ad-
ditionnelle préférentiellement offerte par l’appareil 1 de
verrouiller la configuration angulaire de l’accessoire en
mode « sèche-cheveux » par exemple (deuxième confi-
guration angulaire) permet notamment d’éviter avanta-
geusement que l’accessoire 6 entre en rotation par inertie
et quitte inopinément sa première configuration angulaire
« sèche-cheveux », lorsque l’utilisateur sèche ses che-
veux à l’aide de l’appareil 1 en effectuant un mouvement
de rotation alternatif du poignet de la main qui tient le
manche 2 de l’appareil 1. La mise en œuvre d’un tel
moyen de verrouillage de la configuration angulaire oc-
cupée par l’accessoire 6 par rapport au manche 2 permet
donc ainsi avantageusement d’éviter à l’utilisateur un
certain nombre de désagréments pratiques à l’usage et
contribue à une grande fiabilité d’utilisation de l’appareil
1 de coiffure. Par ailleurs, ledit moyen de verrouillage
contribue à assurer un fonctionnement particulièrement
sûr de l’appareil 1 de coiffure, dans la mesure où il permet
notamment d’éviter la projection inopinée d’un flux d’air
chaud dans une direction inattendue, et par exemple en
direction des yeux de l’utilisateur, du fait d’une rotation
non souhaitée de l’accessoire 6 qui lui ferait changer su-
bitement de configuration angulaire. On limite égale-
ment, grâce au moyen de verrouillage, le risque d’une
surchauffe et d’un endommagement de l’appareil 1 qui
pourraient éventuellement survenir du fait d’une rotation
non souhaitée de l’accessoire 6, qui amènerait ce dernier
dans une position angulaire hors desdites première et
deuxième configurations angulaires, et qui aurait pour
effet de restreindre trop fortement, voire interdire totale-
ment, la projection hors de l’appareil 1 de coiffure du flux
d’air généré par le module de soufflerie 5. Ainsi, l’appareil
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1 de coiffure peut avantageusement être utilisé selon une
pluralité de modes d’utilisation différents (appareil multi-
fonction), de manière non seulement particulièrement
simple et pratique puisqu’il suffit à l’utilisateur de modifier
la configuration / orientation de l’accessoire 6 par rapport
au manche pour passer d’un mode d’utilisation un autre,
mais également particulièrement fiable et sûre dans la
mesure l’appareil 1 de coiffure ne peut quitter la configu-
ration angulaire qu’il occupe, en cours de fonctionne-
ment, sans que l’utilisateur ne l’ait souhaité.
[0055] Eventuellement, dans le cas où l’appareil 1 de
coiffure ne comprend pas un tel moyen de verrouillage
de l’accessoire 6, ledit appareil 1 pourra toutefois avan-
tageusement comprendre un moyen de limitation de la
rotation de l’accessoire 6 relativement au manche 2 pour
limiter, sans toutefois interdire complètement, la capacité
de l’accessoire 6 à quitter la configuration angulaire qu’il
occupe. Ledit moyen de limitation pourra par exemple
être formé d’une paire d’aimants, de culs-de-poule, ou
autres. Avantageusement, ledit moyen de limitation
pourra par ailleurs jouer un rôle de moyen d’indexation,
permettant à l’utilisateur de savoir que l’accessoire 6 se
trouve bien dans la configuration angulaire concernée.
Il restera toutefois possible de faire quitter à l’accessoire
6 ladite configuration angulaire, en exerçant un couple
suffisant à l’encontre de l’accessoire 6 et du manche 2.
Par exemple, l’appareil 1 de coiffure pourra comprendre
un moyen de verrouillage, tel qu’envisagé ci-dessus,
pour interdire à l’accessoire 6 de quitter la première con-
figuration angulaire (mode « brosse soufflante ») lorsque
ledit accessoire 6 occupe cette dernière, et un moyen de
limitation conforme à ce qui précède pour limiter, sans
toutefois interdire complètement, la capacité de l’acces-
soire 6 à quitter la deuxième configuration angulaire (mo-
de « sèche-cheveux », par exemple) lorsque ledit acces-
soire 6 occupe cette dernière.
[0056] De manière avantageuse, la configuration dé-
verrouillée du moyen de verrouillage est une configura-
tion instable, de sorte que ledit moyen de verrouillage
tend à revenir naturellement, de lui-même, vers sa con-
figuration verrouillée lorsqu’il est la configuration déver-
rouillée. La sécurité de l’appareil 1 de coiffure s’en trouve
accrue, puisqu’en l’absence d’action positive de l’utilisa-
teur sur l’organe de commande 21 du moyen de ver-
rouillage, ce dernier tendra à reprendre naturellement sa
configuration verrouillée et donc à bloquer l’accessoire
6 (pour autant que l’accessoire 6 occupe alors l’une des-
dites première et deuxième configurations angulaires
susceptible d’être verrouillée). La configuration ver-
rouillée du moyen de verrouillage est donc ainsi avanta-
geusement une configuration de repos, que le moyen de
verrouillage est susceptible d’occuper naturellement en
l’absence de sollicitation de l’organe de commande 36
par l’utilisateur.
[0057] Afin de permettre au moyen de verrouillage de
verrouiller l’accessoire 6 dans la première configuration
angulaire (mode « brosse soufflante ») tout en autorisant
toutefois ce dernier à évoluer à rotation dans ladite plage

angulaire prédéterminée entre lesdites première et
deuxième positions angulaires décrites précédemment,
ledit moyen de verrouillage peut avantageusement com-
prendre un pêne 37 et une rainure 38 angulaire, c’est-à-
dire une ouverture (ou lumière) en forme d’arc de cercle
comme on peut le voir sur les figures 12 et 13, laquelle
est conformée pour recevoir en son sein ledit pêne 37
entre deux extrémités 39, 40 opposées de ladite rainure
38 angulaire formant butées. La longueur de ladite rai-
nure 38 angulaire est avantageusement choisie de ma-
nière à délimiter, borner, ladite plage angulaire prédéter-
minée. Une fois le pêne 37 logé dans ladite rainure 38
angulaire en configuration verrouillée du moyen de ver-
rouillage, le déplacement relatif du pêne 37 et de la rai-
nure 38 angulaire (et donc le pivotement de l’accessoire
6 par rapport au manche 2) est ainsi limité par les extré-
mités 39, 40 opposées de la rainure 38 angulaire. En
configuration déverrouillée du moyen de verrouillage, le
pêne 37 n’est plus susceptible de coopérer avec la rai-
nure 38 angulaire, de sorte qu’il n’y a plus d’obstacle à
la mise en rotation de l’accessoire 6 et que ce dernier
est alors susceptible de quitter la première configuration
angulaire. Avantageusement, la rainure 38 angulaire est
solidaire de l’accessoire 6, tandis que le pêne 37 est so-
lidaire du manche 2, ce qui permet notamment à simplifier
la conception de l’accessoire 6. Comme illustré aux figu-
res, le pêne 37 peut avantageusement prendre la forme
d’une tige rigide (ou « goupille ») de section circulaire,
qui s’étend selon un axe longitudinal suivant lequel ladite
tige est prévue pour se déplacer à translation, à coulis-
sement, entre au moins une position dans laquelle au
moins une portion de la tige est positionnée à l’intérieur
de la rainure 38 angulaire (configuration verrouillée) et
une position dans laquelle la tige est au contraire posi-
tionnée totalement hors de ladite rainure 38 angulaire
(configuration déverrouillée).
[0058] Dans le mode de réalisation illustré aux figures,
l’accessoire 6 comprend avantageusement une pièce in-
termédiaire 28, comme introduite précédemment, mon-
tée mobile à coulissement à l’intérieur de ladite rainure
38 angulaire. Ladite pièce intermédiaire 28 est reliée mé-
caniquement à l’accessoire 6 par l’intermédiaire des
deux ressorts 26, 27 de traction que comprend avanta-
geusement le moyen de rappel automatique de l’acces-
soire 6 dans ladite troisième position angulaire intermé-
diaire, conformément aux explications fournies précé-
demment. Comme illustré aux figures 12 et 13, une ex-
trémité respective desdits ressorts 26, 27 vient en appui
contre une première surface interne d’appui du boîtier
17 de l’accessoire 6, et une autre extrémité respective
est reliée, solidarisée, à ladite pièce intermédiaire 28.
Lesdits ressorts 26, 27 travaillent ainsi en opposition l’un
par rapport à l’autre de telle manière que la pièce inter-
médiaire 28 est susceptible d’osciller à l’intérieur de la
rainure 38 angulaire, entre une première position extrê-
me, dans laquelle une extrémité de la pièce intermédiaire
28 est en butée contre l’une desdites extrémités 39, 40
de la rainure 38 angulaire, et une deuxième position ex-
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trême, dans laquelle une extrémité opposée de la pièce
intermédiaire 28 est en butée contre l’autre desdites ex-
trémités 39, 40 de la rainure 38 angulaire. La pièce in-
termédiaire 28 est par ailleurs pourvue, avantageuse-
ment à équidistance des extrémités de cette dernière,
d’un premier trou 41 conformé pour recevoir étroitement
le pêne 37 en son sein, pour verrouiller ainsi l’accessoire
6 dans ladite première configuration angulaire (figure 12)
tout en laissant donc à l’accessoire 6 une certaine latitude
de rotation selon ledit axe C-C’ de rotation.
[0059] Lesdites première et deuxième positions extrê-
mes de la pièce intermédiaire 28 au sein de la rainure
38 angulaire correspondent avantageusement respecti-
vement auxdites première et deuxième positions angu-
laires entre lesquelles l’accessoire 6 peut évoluer lors-
qu’il occupe ladite première configuration angulaire par
rapport au manche 2. Ainsi, lorsque l’accessoire 6 est
verrouillé dans la première configuration angulaire par
coopération du pêne 37 et de la rainure 38 angulaire,
lesdites première et deuxième positions angulaires cons-
tituent avantageusement des positions extrêmes de bu-
tée délimitant l’amplitude de la libre rotation, oscillation,
de l’accessoire 6 autour de l’axe C-C’, lorsque ledit ac-
cessoire 6 occupe ladite première configuration angulai-
re.
[0060] Eventuellement, la rainure 38 angulaire pourra
être avantageusement pourvue d’un deuxième orifice
(non illustré), par exemple positionné à équidistance des
extrémités 39, 40 de la rainure 38 angulaire, et dans le-
quel une portion d’extrémité distale du pêne 37 sera sus-
ceptible d’être reçue étroitement lorsque l’accessoire 6
est verrouillé dans la première configuration angulaire.
De la sorte, l’accessoire 6 pourrait avantageusement être
verrouillé dans ladite troisième position angulaire déjà
évoquée précédemment, par coopération du pêne 37
avec ledit deuxième orifice ménagé dans la rainure 38
angulaire (ainsi qu’avec ledit premier trou 41 de la pièce
intermédiaire 28 lorsque cette dernière est mise en œu-
vre). Il serait ainsi avantageusement possible, si l’utilisa-
teur le souhaite, d’interdire à l’accessoire 6 de pivoter au
sein de ladite plage angulaire prédéterminée lorsque l’ac-
cessoire 6 est verrouillé dans ladite première configura-
tion angulaire.
[0061] Il est à noter que, dans le cas où l’accessoire 6
n’est pas prévu pour occuper une telle troisième position
intermédiaire de repos lorsqu’il se trouve dans la premiè-
re configuration (mode « brosse soufflante »), la pièce
intermédiaire 28 pourra éventuellement être omise et le
pêne 37 pourra être prévu pour venir en butée directe
(et non plus indirecte) contre les extrémités 39, 40 de la
rainure 38 angulaire.
[0062] Dans le mode de réalisation illustré en exemple
aux figures, la deuxième configuration angulaire (mode
« sèche-cheveux » par exemple) correspond avanta-
geusement à une orientation angulaire prédéterminée
unique de l’accessoire 6 relativement au manche 2. Ainsi,
afin que ledit moyen de verrouillage puisse en outre avan-
tageusement interdire réciproquement à l’accessoire 6

de quitter ladite deuxième configuration angulaire lors-
que ledit l’accessoire 6 occupe cette dernière, comme
envisagé ci-dessus, ledit moyen de verrouillage peut
avantageusement comprendre par ailleurs un troisième
trou 42, ménagé dans le boîtier 17 de l’accessoire 6, et
qui est conformé pour recevoir étroitement le pêne 37 en
son sein, pour verrouiller l’accessoire 6 dans ladite
deuxième configuration angulaire (figure 13). En confi-
guration verrouillée du moyen de verrouillage, le pêne
37 est alors capturé à l’intérieur troisième trou 42, sans
jeu significatif dans la direction de rotation de l’accessoire
6 par rapport au manche 2.
[0063] Dans l’hypothèse où l’appareil 1 est conçu de
sorte que chacune desdites première et deuxième con-
figurations angulaires de l’accessoire 6 (et non plus seu-
lement uniquement la première configuration angulaire)
autorise une orientation angulaire de l’accessoire 6 re-
lativement au manche 2 qui est variable dans une plage
angulaire prédéterminée (d’étendue non nécessaire-
ment identique pour chacune des configurations angu-
laires), et dans laquelle on souhaite pouvoir verrouiller
l’accessoire 6, le moyen de verrouillage pourra avanta-
geusement comprendre au moins un pêne et deux rai-
nures angulaires correspondantes distinctes. Chacune
de ces rainures angulaires sera alors conformée pour
recevoir alternativement ledit pêne 37 en son sein, con-
formément à ce qui précède, selon que l’accessoire 6 se
trouve dans la première ou dans la deuxième configura-
tion angulaire dans laquelle l’accessoire 6 doit être ver-
rouillé.
[0064] De manière préférentielle, comme dans le mo-
de de réalisation illustré aux figures, l’organe de com-
mande 36 du moyen de verrouillage est un organe de
commande 36 mécanique manuel, qui est relié au pêne
37 (directement ou non) pour que l’utilisateur puisse as-
surer le verrouillage et / ou le déverrouillage de l’acces-
soire 6 par le moyen de verrouillage par action manuelle
directe sur l’organe de commande 36. Ledit organe de
commande 36 mécanique manuel est ainsi avantageu-
sement monté mobile au moins entre une position de
verrouillage dans laquelle le moyen de verrouillage oc-
cupe ladite configuration verrouillée et une position de
déverrouillage dans laquelle le moyen de verrouillage
occupe ladite configuration déverrouillée, sous l’effet du-
dit organe de commande 36. Une telle variante présente
l’intérêt d’une mise en œuvre relativement simple, peu
onéreuse et fiable. Alternativement, il pourrait s’agir d’un
organe de commande automatique, sur lequel l’utilisa-
teur agirait indirectement pour commander le verrouilla-
ge et / ou le déverrouillage de l’accessoire 6 par le moyen
de verrouillage. Un tel organe de commande automati-
que pourrait alors par exemple comprendre un relais
électromécanique relié d’une part au moyen de ver-
rouillage et d’autre part aux moyens de contrôle et / ou
de réglage 10 manuels, par l’utilisateur, du fonctionne-
ment de l’appareil 1 de coiffure. Ainsi, lorsque l’utilisateur
met en marche l’appareil 1 de coiffure en agissant sur
les moyens de contrôle et / ou de réglage 10, l’organe
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de commande automatique pourra par exemple com-
mander automatiquement le verrouillage du moyen de
verrouillage dans la configuration angulaire que l’acces-
soire 6 occupe. Le changement de configuration angu-
laire de l’accessoire 6 pourra alors nécessiter que l’utili-
sateur arrête le fonctionnement de l’appareil 1 de coiffure
en agissant à nouveau sur les moyens de contrôle et /
ou de réglage 10, de manière à commander un déver-
rouillage automatique de l’accessoire 6.
[0065] De préférence, l’organe de commande 36 mé-
canique manuel du moyen de verrouillage est monté mo-
bile sur le manche 2, et non sur l’accessoire 6. De la
sorte, l’utilisateur peut avantageusement manipuler l’or-
gane de commande 36 mécanique manuel à l’aide d’un
doigt de la main avec laquelle il tient le manche 2 de
l’appareil 1, ce qui contribue à conférer à l’appareil 1 de
coiffure un caractère particulièrement ergonomique. De
préférence encore, ledit organe de commande 36 méca-
nique manuel est monté au niveau d’une extrémité du
manche 2 à partir de laquelle l’accessoire 6 prolonge le
manche 2, en l’espèce au niveau de ladite deuxième ex-
trémité 4 du manche 2, dans l’exemple illustré aux figu-
res. Un tel positionnement de l’organe de commande 36
mécanique manuel au plus près donc de l’interface entre
l’accessoire 6 rotatif et le manche 2 permet notamment
une conception plus simple, plus fiable et moins encom-
brante de la liaison mécanique entre l’organe de com-
mande 36 mécanique manuel et le moyen de verrouilla-
ge, en limitant en particulier la nécessité de recourir à
des moyens de tringlerie complexes. Différentes ciné-
matiques de l’organe de commande 36 mécanique ma-
nuel peuvent être envisagées. Selon une variante parti-
culièrement simple, retenue dans le mode de réalisation
illustré aux figures, l’organe de commande 36 mécanique
manuel est avantageusement monté mobile à translation
rectiligne, de préférence selon l’axe A-A’ d’extension lon-
gitudinale du manche 2. L’organe de commande 36 mé-
canique manuel est alors avantageusement formé d’un
curseur 36 monté à coulissement dans une glissière 43
ménagée dans le manche 2. Alternativement, l’organe
de commande 36 mécanique manuel pourrait être monté
mobile à rotation, de préférence autour de l’axe A-A’ d’ex-
tension longitudinale du manche 2. Alternativement en-
core, l’organe de commande 36 mécanique manuel peut
être monté mobile en translation et rotation, de préféren-
ce selon et autour de l’axe A-A’ d’extension longitudinale
du manche 2, c’est-à-dire donc selon une liaison hélicoï-
dale. Dans ces deux alternatives, l’organe de commande
36 mécanique manuel pourrait être formé d’une bague
annulaire montée à rotation ou à translation-rotation au
sein d’une rainure ou gorge annulaire correspondante
ménagée dans le manche 2. Selon encore une autre al-
ternative, moins avantageuse, l’organe de commande
36 mécanique manuel pourrait être monté mobile en
translation selon une direction sécante (et par exemple
orthogonale) à l’axe A-A’ d’extension longitudinale du
manche 2. Dans ce cas, l’organe de commande 36 mé-
canique manuel pourrait être formé d’un bouton poussoir.

[0066] De manière avantageuse, l’appareil 1 de coif-
fure comprend un moyen de rappel prévu pour rappeler
automatiquement l’organe de commande 36 mécanique
manuel dans ladite position de verrouillage du moyen de
verrouillage lorsque ledit organe de commande 36 mé-
canique manuel occupe ladite position de déverrouillage
du moyen de verrouillage (et que l’utilisateur cesse toute
action directe sur l’organe de commande 36 mécanique
manuel). On assure ainsi le caractère avantageusement
instable, envisagé ci-avant, de la configuration déver-
rouillée du moyen de verrouillage. De préférence, ledit
moyen de rappel est un moyen de rappel élastique com-
prenant au moins un ressort, agencé pour travailler en
traction ou en compression, pour rappeler élastiquement
l’organe de commande 36 mécanique manuel dans la
position de verrouillage lorsqu’il occupe ladite position
de déverrouillage. Dans le mode de réalisation illustré
aux figures, ledit moyen de rappel est un tel moyen de
rappel élastique, lequel comprend en l’espèce avanta-
geusement une paire de ressorts 44, 45 de traction agen-
cés entre une surface du manche 2 et une surface res-
pective de l’organe de commande 36 mécanique manuel,
comme cela ressort de la mise en transparence de l’or-
gane de commande 36 mécanique manuel sur la figure
8. Bien évidemment, d’autres moyens de rappel, élasti-
ques (lame(s)-ressort, ressort(s) de compression, etc.)
ou non (paire d’aimants, etc.), pourront être alternative-
ment mis en œuvre pour assurer une telle fonction de
rappel automatique de l’organe de commande 36 méca-
nique manuel dans ladite position de verrouillage du
moyen de verrouillage.
[0067] Selon une autre variante (non illustrée) de l’ap-
pareil 1 de coiffure de l’invention, l’accessoire 6 est monté
à rotation par rapport au manche 2 selon ledit axe C-C’
de rotation de l’accessoire 6 pour occuper uniquement
ladite première configuration angulaire, qui autorise une
orientation angulaire variable de l’accessoire 6 relative-
ment au manche 2 dans ladite plage angulaire prédéter-
minée, et donc pour être apte à osciller à rotation entre
lesdites première et deuxième positions angulaires pour
souffler le flux d’air par lesdites première et / ou deuxième
sorties 15, 16 d’air de l’accessoire 6 (mode « brosse
soufflante » uniquement). En particulier, l’accessoire 6
de ce dernier ne comprend donc pas, selon cette varian-
te, de troisième sortie 33 d’air par l’intermédiaire de la-
quelle l’accessoire 6 est apte à soufflé le flux d’air lorsque
ledit accessoire 6 occupe une deuxième configuration
angulaire, telle que décrite ci-dessus. Dans ce cas, il est
avantageux de prévoir que lesdites première et deuxiè-
me positions angulaires constituent des positions extrê-
mes de butée. A ce titre, l’appareil 1 de coiffure pourra
alors comprendre des moyens de butées complémentai-
res, conçus et agencés pour délimiter mécaniquement
la plage angulaire prédéterminée, et donc borner méca-
niquement la latitude de rotation, d’oscillation, de l’ac-
cessoire 6 par rapport au manche 2.
[0068] Selon une variante (non illustrée), l’accessoire
6 est conçu pour être relié, assemblé, de manière amo-
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vible au manche 2, de telle sorte que l’utilisateur peut
séparer l’accessoire 6 du manche 2, par exemple pour
nettoyer ou pour remplacer ledit accessoire 6. Selon une
autre variante, retenue dans le mode de réalisation illus-
trée aux figures, l’accessoire 6 est conçu pour rester en
permanence relié, solidarisé, au manche 2 de l’appareil
1 de coiffure, et n’est donc pas prévu (en usage normal)
pour être dissocié du manche 2 de l’appareil 1 de coiffure
par l’utilisateur. Cela simplifie tant la conception que l’uti-
lisation de l’appareil 1 de coiffure. A ce titre, dans l’exem-
ple illustré aux figures, le conduit de distribution 21 d’air
est avantageusement pourvu, au voisinage de la premiè-
re extrémité 3 du manche 2 d’une lèvre 46 périphérique
annulaire, qui s’étend dans un plan orthogonal à l’axe A-
A’ d’extension du manche 2. L’accessoire 6 comprend
avantageusement une gorge annulaire complémentaire
de ladite lèvre 46 périphérique annulaire et conçue pour
recevoir cette dernière à coulissement en son sein. Une
telle gorge annulaire complémentaire peut typiquement
comprendre des portions 47A, 47B de gorge, respecti-
vement portées par le premier et le deuxième éléments
17A, 17B de boîtier du boîtier 17 de l’accessoire 6 (figures
9 et 11), de manière à capturer ladite lèvre 46 périphé-
rique annulaire et assurer ainsi l’assemblage à rotation
de l’accessoire 6 lors que lesdits premier et le deuxième
éléments 17A, 17B de boîtier sont fixés l’un à l’autre.

Revendications

1. Appareil (1) de coiffure portatif comprenant un mo-
dule de soufflerie (5) pour générer un flux (F) d’air,
un manche (2) de préhension manuelle et un acces-
soire (6) relié au manche (2), ledit accessoire (6)
comprenant un élément principal d’engagement mé-
canique (12) des cheveux et au moins des première
et deuxième sorties (15, 16) d’air distinctes l’une de
l’autre et positionnées de part et d’autre de l’élément
principal d’engagement mécanique (12) des che-
veux, ledit appareil (1) comprenant un conduit de
distribution (21) d’air qui est monté immobile par rap-
port au manche (2) et qui s’étend à partir d’une ex-
trémité (3) du manche (2), ledit conduit de distribu-
tion (21) comprenant deux sorties de distribution (22,
23) d’air distinctes et distantes l’une de l’autre pour
distribuer le flux (F) d’air généré par le module de
soufflerie (5) selon des directions moyennes diffé-
rentes, ledit accessoire (6) étant monté à rotation
par rapport au manche (2) selon un axe de rotation
(C-C’) pour occuper au moins une première confi-
guration angulaire autorisant une orientation angu-
laire variable de l’accessoire (6) relativement au
manche (2) dans une plage angulaire prédétermi-
née, et dans laquelle première configuration angu-
laire ledit accessoire (6) est apte à évoluer entre :

- une première position angulaire dans laquelle
une première desdites sorties de distribution

(22, 23) d’air du conduit de distribution (21) d’air
est en communication aéraulique avec la pre-
mière sortie (15) d’air de l’accessoire (6), et
- une deuxième position angulaire dans laquelle
une deuxième desdites sorties de distribution
(22, 23) d’air du conduit de distribution (21) d’air
est en communication aéraulique avec la
deuxième sortie (16) d’air de l’accessoire (6).

2. Appareil (1) selon la revendication précédente, dans
laquelle les première et deuxième positions angulai-
res sont des positions extrêmes opposées de la pre-
mière configuration angulaire, ladite plage angulaire
prédéterminée étant comprise entre 20° et 60°, et
de préférence de 50°.

3. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la communication aé-
raulique de la deuxième sortie (16) d’air de l’acces-
soire (6) avec la deuxième sortie de distribution (23)
d’air du conduit de distribution (21) d’air est interdite
lorsque l’accessoire (6) occupe ladite première po-
sition angulaire, et la communication aéraulique de
la première sortie (15) d’air de l’accessoire (6) avec
la première sortie de distribution (22) d’air du conduit
interne (21) est interdite lorsque l’accessoire (6) oc-
cupe respectivement ladite deuxième position angu-
laire.

4. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les première et
deuxième sorties (15, 16) d’air de l’accessoire (6)
sont prévues pour souffler le flux d’air hors de l’ap-
pareil (1) en direction de l’élément principal d’enga-
gement mécanique (12) des cheveux et de manière
sensiblement tangentielle à une surface (14) de sup-
port dudit élément principal d’engagement mécani-
que (13) des cheveux.

5. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel lorsque l’accessoire
(6) occupe ladite première configuration angulaire,
l’accessoire (6) est apte à occuper une troisième po-
sition angulaire, qui est angulairement intermédiaire
auxdites première et deuxième positions angulaires,
et dans laquelle les première et deuxième sorties de
distribution (22, 23) d’air du conduit de distribution
(21) d’air sont simultanément en communication aé-
raulique avec les première et deuxième sorties (15,
16) d’air de l’accessoire (6).

6. Appareil (1) selon la revendication précédente, dans
lequel la troisième position angulaire est une position
de repos, ledit accessoire (6) comprenant un moyen
de rappel (26, 27) pour rappeler automatiquement
ledit accessoire (6) dans ladite troisième position an-
gulaire lorsqu’il occupe l’une ou l’autre desdites pre-
mière et deuxième positions angulaires.
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7. Appareil (1) selon la revendication précédente, dans
lequel le moyen de rappel (26, 27) comprend une
paire de ressorts (26, 27) de traction agencés pour
travailler en opposition l’un par rapport à l’autre.

8. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit conduit de dis-
tribution (21) d’air s’étend longitudinalement selon
un axe (D-D’) d’extension qui est parallèle ou con-
fondu avec l’axe (C-C’) de rotation de l’accessoire
(6) par rapport au manche (2).

9. Appareil (1) selon la revendication précédente, dans
lequel lesdites directions (D1, D2), selon lesquelles
lesdites première et deuxième sorties (22, 23) de
distribution d’air sont prévues pour distribuer ledit
flux (F) d’air, forment avec ledit axe (D-D’) d’exten-
sion du conduit de distribution (21) d’air un angle
compris entre 165° et 195°.

10. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’axe (C-C’) de rota-
tion de l’accessoire (6) par rapport au manche (2)
est confondu avec un axe (A-A’) d’extension longi-
tudinale dudit manche (2).

11. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit accessoire (6)
comprend une sortie d’air auxiliaire, distincte des
première et deuxième sorties (15, 16) d’air de l’ac-
cessoire (6) et prévue pour être en communication
aéraulique avec la première sortie de distribution
(22) d’air et / ou avec la deuxième sortie de distribu-
tion (23) d’air du conduit de distribution (21) d’air,
selon que l’accessoire (6) occupe ladite première
position angulaire ou ladite deuxième position angu-
laire.

12. Appareil (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ladite sortie d’air auxiliaire est positionnée en-
tre lesdites première et deuxième sorties (15, 16)
d’air de l’accessoire (6), au niveau de l’élément prin-
cipal d’engagement mécanique (12) des cheveux.

13. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit accessoire (6)
comprend une troisième sortie (33) d’air, distincte
des première et deuxième sorties (15, 16) d’air de
l’accessoire (6), ledit accessoire (6) étant monté à
rotation par rapport au manche (2) selon ledit axe
(C-C’) de rotation pour occuper une deuxième con-
figuration angulaire dans laquelle ledit accessoire (6)
est apte à souffler le flux d’air uniquement par l’in-
termédiaire de ladite troisième sortie (33) d’air.

14. Appareil (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ladite deuxième configuration angulaire cor-
respond à une orientation angulaire prédéterminée

unique de l’accessoire (6) relativement au manche
(2).

15. Appareil (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 8 et 9, lequel appareil (1) comprend en outre
un moyen de verrouillage de l’accessoire (6) relati-
vement au manche (2) prévu pour interdire à l’ac-
cessoire (6) de quitter ladite première configuration
angulaire lorsque ledit accessoire (6) occupe cette
dernière, et un organe de commande (36) pour per-
mettre à un utilisateur de l’appareil (1) de comman-
der le verrouillage et / ou le déverrouillage de l’ac-
cessoire (6) par ledit moyen de verrouillage.

16. Appareil (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ledit moyen de verrouillage est en outre prévu
pour interdire à l’accessoire (6) de quitter ladite
deuxième configuration angulaire lorsque l’acces-
soire (6) occupe cette dernière.
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